
Annexe – Grille d’évaluation des critères de détermination du taux de la taxe de développement local 
rénovée en vue de la protection des biens produits par les industries locales 

Le degré de satisfaction au critère "Réduction de l'écart de prix" détermine un taux de TDLR de base. 
Les degrés de satisfaction aux cinq autres critères déterminent des bonus et malus se cumulant et s’ajoutant au 
taux de base. Ainsi, le niveau de taux de TDLR applicable à une position du tarif des douanes est égal à la somme 
du taux de base, des bonus et des malus obtenus, arrondie au taux de TDLR le plus proche. 

* Le taux TDLR de base est le minimum entre l'écart de prix et le taux de TDL / TDLR actuel (si ce dernier est
non nul). 


